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ANNEXE	
	
	

TARIFS	au	01/05/2016	
	
La	présente	annexe	prévoit	les	tarifs	et		frais	divers	tels	que	décidés	par	la	Collectivité.	Les	tarifs	indiqués	sont	ceux	à	
la	 date	 d’adoption	 du	 règlement	 de	 service	 par	 la	 Collectivité	 qui	 est	mentionnée	 en	 première	 page	 du	 présent	
document.	Les	tarifs	évoluent	selon	les	dispositions	prévues	au	contrat	de	Délégation	de	Service	Public.	Sur	simple	
appel	 téléphonique	 auprès	 de	 l’Exploitant	 du	 service,	 vous	 pouvez	 prendre	 connaissance	 des	 derniers	 tarifs	 en	
vigueur.	
	
	

400 Mutation ou Arrêt de Compte d'un Abonnement l 'unité 51,00

401 Résiliation d'un Abonnement y compris Dépose du Compteur l 'unité 64,50

403 Dépose de Compteur pendant la période Hivernale y compris Repose l 'unité 89,00

404 Fermeture du Robinet de Prise en Charge y compris Ouverture l 'unité 89,00

405 Fermeture du Robinet de Prise en Charge l 'unité 59,00

406 Ouverture du Robinet de Prise en Charge l 'unité 59,00

407 Remplacement de Compteur Gelé ou détérioré

407‐1 compteur DN 15 mm l'unité 118,50

407‐2 compteur DN 20 mm l'unité 128,10

407‐3 compteur DN 30 mm l'unité 264,40

407‐4 compteur DN 40 mm l'unité 352,50

408
Mesure de Débit de Compteur sur Banc d'Essai Agréé

Mesures  de débits  de compteur sur banc d'essai  agréé chez le fabricant y compris  frais  

de dépose du compteur, expédition aller/retour, rapport technique, repose du compteur.

408‐1 compteur DN 15 mm l'unité 473,69

408‐2 compteur DN 20 mm l'unité 516,11

408‐3 compteur DN 30 mm l'unité 703,97

408‐4 compteur DN 40 mm l'unité 830,22

409 Première Mise en Service de Branchement Neuf:

409‐1

Première mise en service de branchement neuf comprenant exclusivement la pose du 

compteur.

(Par exemple, en regard préfabriqué et calorifugé de type CAHORS ou similaire)

409‐10 compteur DN 15 mm l'unité 84,00

409‐11 compteur DN 20 mm l'unité 106,10

409‐12 compteur DN 30 mm l'unité 113,00

409‐13 compteur DN 40 mm l'unité 122,60

409‐2 Première mise en service de branchement neuf comprenant la fourniture et pose de 

SUPPORT INOX éguipé de robinet d'arrêt et de clapet‐purgeur la pose du compteur.

(Par exemple. en regard de type béton préfabriqué ou construit, 0.80m x 0.80m x 

0.40m)

409‐20 compteur DN 15 mm l'unité 213,50

409‐21 compteur DN 20 mm l'unité 250,70

409‐22 compteur DN 30 mm l'unité 439,30

409‐23 compteur DN 40 mm l'unité 494,40

409‐3 premiêre mise en service de branchement neuf comprenant la fourniture et pose de 

robinet d'arrêt et de clapet‐purgeur la pose du compteur

(Par exemple, en intérieur avec impossibilité d'installer un support compteur)

409‐30 compteur DN 15 mm l'unité 158,40

409‐31 compteur DN 20 mm l'unité 185,90

409‐32 compteur DN 30 mm l'unité 325,00

409‐33 compteur DN 40 mm l'unité 364,90  
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410 Remise en Service de Branchement Existant:

410‐1 Remise en service de branchement existant comprenant exclusivement la pose du 

compteur.

(Par exemple. en regard préfabriqué el  calorifugé de type CAHORS ou similaire)

410‐10 compteur DN 15 mm l'unité 84,00

410‐11 compteur DN 20 mm l'unité 106,10

410‐12 compteur DN 30 mm l'unité 113,00

410‐13 compteur DN 40 mm l'unité 122,60

410‐2
Remise en service de branchement existant comprenanlla fourniture et pose

de SUPPORT INOX équipé de robinet d'arrêt et de clapet‐purgeur la pose du compteur.

(Par exemple, en regard de type béton préfabriqué ou construit, O.8Om x O.8Om x 

0,4Om)

410‐20 compteur DN 15 mm l'unité 213,50

410‐21 compteur DN 20 mm l'unité 250,70

410‐22 compteur DN 30 mm l'unité 494,40

410‐23 compteur DN 40 mm l'unité 494,40

410‐3 Remise en service de branchement existant comprenant la fourniture et pose

de robinet d'arrêt et de clapet‐purgeur la pose du compteur

(Par exemple, en intérieur avec impossibilité d'installer un support compteur)

410‐30 compteur DN 15 mm l'unité 158,40

410‐31 compteur DN 20 mm l'unité 185,90

410‐32 compteur DN 30 mm l'unité 325,00

410‐33 compteur DN 40 mm l'unité 364,90  
CLI‐1 Frais  administratifs  de demande de branchement Forfait 35,00

CLI‐2 Relevé individuel  convoqué suite à non relevé sur 2 périodes  consécutives  ou relevé 

individuel  du compteur à la demande du client en dehors  d'une tournée de relève
Forfait

39,60

CLI‐3 Forfait déplacement au domicile de l 'abonné pour toute intervention simple autre que 

celle prévue dans  le présent BPU
Forfait

39,60

CLI‐4 Diagnostic d'un ouvrage de prélèvement, puits  ou forage, comprenant le compte rendu 

de visite
Forfait

177,00

CLI‐5 Contre‐visite avec PV de visite d'un ouvrage de prélèvement, puits  ou forage Forfait 118,00

CLI‐6 Pénalités  pour retard de paiement Forfait 19,50

CLI‐7 Indemnités  forfaitaires  pour frais  de recouvrement pour un client professionnel  & 

collectivités
Forfait

40,00

CLI‐8 Pénalité pour occupant absent malgré confirmation de rendez vous Forfait 42,00

CLI‐9 Pénalité pour manœuvre sur branchement ou compteur ou rupture de scellés Forfait 110,00

CLI‐10 Intérêts  moratoires  facturés  à un client particulier, à compter de la deuxième relance 

en supplément de la pénalité ci‐dessus  mentionnée et calculés  dès  le jour suivant la 

date l imite de paiement figurant sur la facture

CLI‐11 Intérêts  moratoires  facturés  à une collectivité, administration, commune et un client 

professionnel, à compter de la deuxième relance en supplément de la pénalité ci‐

dessus  mentionnée et calculés  dès  le jour suivant la date l imite de paiement figurant 

sur la facture

408‐5 Vérification d'un débit d'un compteur DN15 à la demande du client à l 'aide d'une jauge 

calibrée ou d'un compteur pilote Unité 85,00

408‐6 Vérification d'un débit d'un compteur DN20 à la demande du client à l 'aide d'une jauge 

calibrée ou d'un compteur pilote Unité 93,00

408‐7 Vérification d'un débit d'un compteur DN30 à la demande du client à l 'aide d'une jauge 

calibrée ou d'un compteur pilote Unité 126,00

408‐8 Vérification d'un débit d'un compteur DN40 à la demande du client à l 'aide d'une jauge 

calibrée ou d'un compteur pilote Unité 149,00

Intérêt légal  + 5 points

Taux de refinancement BCE + 8 points

 
 
 
	


